
 
   

  
République Française 
Département des Alpes- Maritimes 
Ville de TENDE 
 
 

EXTRAIT 
DU REGITRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 28 JANVIER 2023 

 
 
Le samedi 28 janvier 2023 à 18h00, 
Les membres du conseil municipal de la commune de Tende se sont réunis dans la salle de 
musique, sur convocation qui leur a été adressée le 20 janvier 2023, par le Maire, sous la 
présidence de Jean-Pierre VASSALLO, Maire. 
 
Etaient présents : 
Jean-Pierre VASSALLO - Pierre Dominique DALMASSO - Sébastien VASSALLO - Lucie 
MOULIN - Morgan MILANO – Jean-Charles QUERCIA - Marilène DALMASSO - Françoise 
VADA – Florent REYNAUD - Caroline FRANCA - Olivier GIACOMETTI -  Elise FERRARI – 
Frédéric TRUC 
 
Pouvoirs : Myriam PASTORELLI à Caroline FRANCA- Marguerite CARBONI à Lucie MOULIN  
 
Absents excusés : Cyril LEJA - Patricia ALUNNO – Maryse CASTELLANI – Cédric 
BERGALLO 
 
 

Membres du conseil syndical 
En exercice Présents Procurations Absents 

19 13 2 4 
 
 
MME Caroline FRANCA a été désignée secrétaire de séance. 
 
 
  

Délibération n° 2023_03 
  

Objet : 03- 4.1.8 – MISE EN PLACE DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL 
  

 
Le conseil municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 76, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
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Vu la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la 
fonction publique et notamment son article 15, 
Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique et notamment son article 42, 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 modifié relatif à l'appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,  
Vu l’avis favorable du comité social territorial en date du 13 janvier 2023, 
 

 
Article 1 : 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de mettre en place l’entretien professionnel pour 
l’ensemble du personnel de la collectivité, fonctionnaires et contractuels de droit public sur des 
emplois permanents à compter du 1er janvier 2023.  
 

Article 2 : 
 
Cet entretien professionnel se substitue à la notation pour les fonctionnaires (hors stagiaires). 
 

 
Article 3 : 
 
L’entretien professionnel portera principalement sur : 
 Les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été 

assignés et aux conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève ; 
 La détermination des objectifs assignés au fonctionnaire pour l'année à venir et les perspec-

tives d'amélioration de ses résultats professionnels, compte tenu, le cas échéant, des évolutions 
prévisibles en matière d'organisation et de fonctionnement du service : 

 La manière de servir du fonctionnaire ; 
 Les acquis de son expérience professionnelle ; 
 Le cas échéant, ses capacités d'encadrement ; 
 Les besoins de formation du fonctionnaire eu égard, notamment, aux missions qui lui sont 

imparties, aux compétences qu'il doit acquérir et à son projet professionnel ainsi que l'accom-
plissement de ses formations obligatoires ; 

 Les perspectives d'évolution professionnelle du fonctionnaire en termes de carrière et de mo-
bilité. 

 

L'agent sera invité à formuler, au cours de cet entretien, ses observations et propositions sur 
l'évolution du poste et le fonctionnement du service. 
 
 

Article 4 : 
 
Le supérieur hiérarchique direct établira et signera le compte-rendu de l'entretien qui comportera 
une appréciation générale littérale traduisant la valeur professionnelle du fonctionnaire. 
La valeur professionnelle des fonctionnaires sera appréciée sur la base des critères déterminés selon 
la fonction, la nature des missions confiées et le niveau de responsabilité. 
 

Ces critères, fixés après avis du comité social territorial  porteront notamment sur : 
 

1. Les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs ; 
2. Les compétences professionnelles et techniques ; 
3. Les qualités relationnelles ; 
4. La capacité d'encadrement ou d'expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un 

niveau supérieur.  
 

Article 5 : 
 
Enfin, les modalités d’organisation de l’entretien professionnel respecteront les dispositions fixées 
par le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 (convocation du fonctionnaire, établissement du 
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compte-rendu, notification du compte-rendu au fonctionnaire, demande de révision de l’entretien 
professionnel, saisine de la Commission administrative paritaire). 
 
 
 
 
 
 

Ainsi fait les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour extrait conforme 
 
Le Maire 
Jean-Pierre VASSALLO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la publication sur le site internet de la Commune le:  
Et de la réception en Préfecture le :  

AR Prefecture

006-210601639-20230128-2023_003-DE
Reçu le 31/01/2023


